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1. Pourquoi est-il important de souscrire une assurance voyage ?
2. Quels sont les avantages de l'assurance Annulation et interruption de voyage ?
3. Que dois-je faire si la valeur de mon voyage dépasse le montant maximal d'assurance Annulation et interruption de voyage que je peux souscrire en ligne ? (par ex. je risque de perdre plus de 3 000 $ si je suis obligé d'annuler ou de changer mes projets de voyage ?)
4. Quels sont les avantages de  l'assurance Frais médicaux ou Accident ?
5. À qui dois-je présenter ma demande de règlement ?
6. Que se passe-t-il si j'atteins l'âge de  51 ans pendant mon voyage ?
7. Que se passe-t-il si on modifie la date d'un examen que je dois passer ?
8. Si je voyage en groupe, ai-je droit à un rabais ? 
9. Si je décide de prolonger mon séjour  - puis-je prolonger mon assurance ?
10. Qui peut souscrire l'assurance voyage Bon Voyage ?
11. Dois-je faire mes réservations de voyage auprès de Voyages Campus pour pouvoir souscrire l'assurance Bon Voyage ?
12. Dois-je souscrire l'assurance pour toute la durée de mon voyage ?
13. Que dois-je faire en cas d'urgence médicale ?
14. Est-ce que je suis couvert si j'ai un accident en faisant de l'alpinisme, du saut à l'élastique ou une autre activité sportive risquée ?
15. L'assurance Annulation de la police Bon Voyage rembourse-t-elle les pénalités et les frais pertinents aux billets obtenus par le biais de points (ex. Aéroplan ou Air Miles) ?
1. Pourquoi est-il important de souscrire une assurance voyage ? 

L'assurance voyage peut être le plus important de vos achats. Personne ne s'attend à avoir un accident ou un incident. Mais un imprévu pourrait avoir de sérieuses répercussions financières. Par exemple, le traitement d'une blessure ou d'une maladie, même à priori peu grave, peut entraîner des frais importants lorsque vous vous déplacez hors de votre province de résidence. Si vous êtes étudiant, un simple changement de dates d'examen peut entraîner des frais et l'assurance peut faire toute la différence en vous remboursant le prix d'un nouveau billet d'avion. On ne s'attend jamais à être victime d'un accident grave outre-mer - c'est pourquoi l'assurance est votre filet de sécurité pour parer à cette éventualité.
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2. Quels sont les avantages de l'assurance Annulation et interruption de voyage ?

L'assurance Annulation et interruption de voyage couvre les frais engagés si vous êtes obligé d'annuler, de retarder ou d'interrompre votre voyage en raison de situations telles qu'une maladie dont vous souffrez ou une blessure que vous recevez, ou celle d'une personne qui vous accompagne ou d'un membre de votre proche famille. Vous êtes également couvert si vous êtes obligé d'annuler ou d'écourter votre voyage en raison de votre assignation comme juré, d'un changement de dates d'examen, d'actes de terrorisme ou d'avertissements officiels du gouvernement. Vous êtes également couvert pour les menues dépenses engendrées en raison de certains retards de vol, jusqu'à concurrence de 150 $ (200 $ si vous avez souscrit le régime A), et pour les frais de rattrapage si vous ratez une correspondance par exemple, jusqu'à concurrence de 1 500 $. 

3. Que dois-je faire si la valeur de mon voyage dépasse le montant maximal d'assurance Annulation et interruption de voyage que je peux souscrire en ligne ?

Vous êtes couvert jusqu'à concurrence de 5 000 $ lorsque vous souscrivez le régime A ou B. Vous êtes couvert jusqu'à concurrence de 3 000 $ lorsque vous souscrivez le régime C. Pour une somme assurée plus élevée, veuillez communiquer avec Voyages Campus au 1 866 246-9762.
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4. Quels sont les avantages de  l'assurance Frais médicaux ou Accident ?

Votre régime d'assurance maladie provincial n'offre qu'une protection restreinte puisqu'il ne couvre pas tous les frais que vous pourriez engager lors d'un accident dont vous êtes victime hors de votre province de résidence. L'assurance Bon Voyage MC couvre les frais médicaux et hospitaliers d'urgence, jusqu'à concurrence de 1 000 000 $, y compris les frais de soins dentaires d'urgence, jusqu'à concurrence de 1 500 $. Elle couvre également les frais d'une personne pour rester auprès de vous si vous êtes blessé. L'assurance Bon Voyage MC verse également un montant maximal de 50 000 $ en cas de décès accidentel  (y compris en cours de vol), de perte d'un membre, de perte de la vision ou d'incapacité totale et permanente pendant votre voyage. 
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5. À qui dois-je présenter ma demande de règlement ? 

Service des règlements de RBC Assurances

C. P. 97

Succursale A

Mississauga (Ontario)

Canada L5A 2Y9

Tél. : 905 277-9128

Numéro sans frais : 1 866 269-9681

Conseil pratique : En cas d'urgence pendant un voyage assuré, vous devez tout de suite appeler Assistance aux Assurés Inc. (AAI), avant de demander des soins médicaux.
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6. Que se passe-t-il si j'atteins l'âge de  51 ans pendant mon voyage ? 

Vous devez avoir moins de 51 ans lorsque vous souscrivez votre assurance. Si vous avez 51 ans pendant votre voyage, vous êtes couvert jusqu'à ce que votre assurance prenne fin. 
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7. Que se passe-t-il si on modifie la date d'un examen que je dois passer ? 

Si on change la date de votre examen de collège ou d'université : 

Vous devrez présenter une lettre de votre collège ou de votre université (sur papier en-tête) expliquant la raison pour laquelle vous devez annuler votre voyage assuré.

Vous devez avoir payé vos réservations de voyage et souscrit l'assurance avant d'avoir reçu l'avis de changement de la date d'examen.
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8. Si je voyage en groupe, ai-je droit à un rabais ? 

Aucun rabais n'est accordé pour les voyages de groupe. Vous avez tout intérêt à souscrire une police individuelle au cas où certaines personnes du groupe modifieraient leurs projets. 
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9. Si je décide de prolonger mon séjour  - puis-je prolonger mon assurance ? 

Oui, si vous n'avez présenté aucune demande de règlement, communiquez avec Voyages Campus au 1 866 246-9762 pour prolonger votre protection jusqu'à concurrence de 18 mois. Vous devez appeler au moins 10 jours avant que votre assurance ne prenne fin et confirmer que votre RAMG / RAMU est en vigueur pour toute la durée du voyage. Vous pouvez aussi envoyer votre demande par courriel à IBE-CS@travelcuts.com. N'oubliez pas d'indiquer votre nom ainsi que le numéro de la police. 
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10. Qui peut souscrire l'assurance Bon Voyage ?

Toute personne âgée de 50 ans ou moins, couverte par le régime d'assurance maladie gouvernemental dans sa province ou son territoire de résidence au Canada OU par le régime d'assurance maladie universitaire au Canada. 
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11. Dois-je faire mes réservations de voyage auprès de Voyages Campus pour pouvoir souscrire l'assurance Bon Voyage ?

Non, vous pouvez souscrire l'assurance Bon Voyage même si vous avez fait vos réservations de voyage ailleurs. 

IMPORTANT: Si vous avez fait toutes vos réservations en même temps et que vous les avez réglées en une seule opération au moyen d'une carte de crédit sur le site Web de Voyages Campus, les délais de correspondance indiqués par la compagnie aérienne seront retenus pour l'application de la garantie « Correspondance manquée », de la police Bon Voyage.

Si vous avez acheté 2 billets ou plus (par personne effectuant le voyage) sur le site Web de Voyages Campus ou sur tout autre site Web, en plusieurs opérations au moyen d'une carte de crédit, la garantie « Correspondance manquée » ne s'appliquera que si les délais de correspondance de la police Bon Voyage sont les suivants :

a) le délai de correspondance entre deux vols intérieurs doit être d'au moins 2 heures

b) il doit être d'au moins 4 heures pour une correspondance internationale ou transfrontalière  

c) dans le cas d'une correspondance entre une compagnie aérienne et un circuit terrestre ou une croisière, le délai doit être d'au moins 8 heures. 
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12. Dois-je souscrire l'assurance pour toute la durée de mon voyage ? 

Vous avez tout intérêt à toujours souscrire l'assurance pour toute la durée du voyage afin de vous assurer que vous êtes bien protégé. 
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13. Que dois-je faire en cas d'urgence médicale ? 

· Si en cas d'urgence pendant votre voyage, vous avez besoin d'aide, de soins médicaux ou  devez être hospitalisé, vous devez communiquer avec Assistance aux Assurés Inc. au :

· 1 866 962-9175 (sans frais des États-Unis ou du Canada)

· 905 816-1559 (à frais virés de partout ailleurs)

Vous devez appeler Assistance aux Assurés Inc. avant de recevoir un traitement d'urgence. Lorsque vous communiquez avec Assistance aux Assurés Inc., un préposé vous dirige vers l'un des prestataires de soins médicaux agréés faisant partie du réseau ou il transfère votre appel à l'un de ces prestataires, si votre état le justifie. Assistance

aux Assurés Inc. demandera aussi au prestataire de soins médicaux membre du réseau de nous facturer directement les frais médicaux couverts par l’assurance au lieu de vous les facturer.

Si vous n'appelez pas Assistance aux Assurés Inc. à la survenance de votre urgence médicale ou si vous décidez de recevoir des soins hors du réseau, vous devrez payer 30 % des frais médicaux couverts par l’assurance qui dépassent les frais pris en charge par votre régime d’assurance maladie gouvernemental ou par votre régime d'assurance maladie universitaire. Si votre problème de santé vous empêche de communiquer avec Assistance aux Assurés Inc. avant de recevoir un traitement d'urgence, vous devez appeler Assistance aux Assurés Inc. dès qu'il vous est possible de le faire du point de vue médical. Une autre personne (membre de la famille, ami, personnel de l'hôpital ou du cabinet du médecin, etc.) peut appeler à votre place.
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14. Est-ce que je suis couvert si j'ai un accident en faisant de l'alpinisme, du saut à l'élastique ou une autre activité sportive risquée ? 

Pour répondre à votre style de vie actif, tous genres d'activités sont couverts pendant votre voyage, notamment le vol en montgolfière, le saut à l'élastique, la plongée, le vol en planeur, la randonnée pédestre, le bateau-jet, le kayak, le saut en parachute, le parapente, le ski, la planche à neige, le surf, la descente de rivière en eau vive. 

L'assurance Bon Voyage ne couvre pas les pertes ou les frais attribuables, directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à ces causes : la participation  

a) à des activités sportives en qualité d’athlète professionnel (qualifie la pratique d’une activité spécifique qui constitue votre principale activité rémunérée) ;

b) à des sports motorisés ou courses d'engins motorisés, y compris l'entraînement ;

c) à la plongée sous-marine (sauf si vous êtes agréé par une école canadienne autorisée ou si vous détenez un certificat PADI, NAUI ou SSI obtenu avant votre départ du Canada)

d) au deltaplane. 

Tous versements forfaitaires concernant des pertes liées à des sports extrêmes au titre de la garantie Accident sont exclus. 
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15. L'assurance Annulation de voyage offerte par la police Bon Voyage rembourse-t-elle les pénalités et les frais pertinents aux billets d'avion obtenus par le biais de points (c.-à-d. Aéroplan ou Air Miles ?

Si vous annulez votre voyage avant le départ, l'assurance Annulation de voyage de la police Bon Voyage couvrira les frais administratifs facturés sur tout programme de primes-voyages pour redéposer les points à votre compte. 
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